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NOTE À L’ATTENTION DES CLUBS, DES ARBITRES, DES DÉLÉGUÉS  
DE LA LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 

Suite aux restric,ons d’arrosage pour les territoires touchés par la sécheresse : la FFF exclut l’hypo-
thèse de la modifica,on du calendrier compte tenu de la succession des tours de Gambardella  

• Sur une pelouse sèche voire grillée, une rencontre peut se dérouler.  

• Si le terrain est fermé suite à un arrêté municipal, le club recevant devra fournir un terrain de repli 
(synthé,que, stabilisé…)  

• En cas d’absence de terrain de repli, la Commission Régionale de Ges,on des Compé,,ons se ré-
serve le droit d’inverser la rencontre en cas de nécessité.  

• La FMI sera u,lisée sur cePe compé,,on (si dysfonc,onnement prévoir une feuille de match pa-
pier)  

• Pour par,ciper à cePe épreuve, les joueurs licenciés amateurs ou sous contrat doivent être licen-
ciés U18 et U17 ainsi que les licenciés U16 à condi,on d’y être autorisés médicalement.  

• Les joueurs de la catégorie U19 ne sont pas autorisés à prendre part à la rencontre. 

• Les clubs peuvent faire figurer 16 joueurs maximum sur la FMI (si 16 joueurs inscrits, la présence 
parmi eux d’un gardien de but remplaçant (N°16) est impéra,ve).  

• Les équipes peuvent donc procéder à 3 remplacements maximum (un joueur remplacé ne peut pas 
revenir sur le terrain)  

• Pas de prolonga,on : en cas d’égalité à la fin du temps règlementaire, l’arbitre fera exécuter direc-
tement l’épreuve des ,rs aux buts (5 ,rs). Il n’y a pas de prolonga,on.  

• La durée du match est de quatre-vingt-dix minutes, divisée en deux périodes de quarante cinq mi-
nutes.  

• Pas de carton Blanc : L’exclusion temporaire n’est pas applicable.  

• Protocole d’avant-match : La cérémonie de saluta,on entre les entraineurs, les arbitres et le délé-
gué est autorisée mais doit se faire sans contact, à distance.  

• Le croisement et la poignée de mains entre les acteurs du jeu ne sont pas autorisés.  

• Le séquencement chronologique est le suivant avant le début du match pour la sor,e sur le terrain : 
arbitres, puis les deux équipes, puis le délégué.

Siège Social : 615 Avenue du Docteur Jacques Fourcade - 34070 MONTPELLIER 
Siège Administratif & Technique : 1 Route de Cépet - 31180 CASTELMAUROU 

Tél : 04.67.15.95.30  - 05. 61. 37. 61. 80  E-mail : secretariat@occitanie.fff.fr

mailto:secretariat@occitanie.fff.fr

